
 

 

7 - 8 avril 2012  
Un week-end sur la Côte Basque 

   pour tous les étudiants qui aiment la Danse 

 

Les 8èmes  rencontres inter-universitaires UPPAdanse sont organisées par l’Université de 

Pau et des Pays de l’Adour sur le site Côte Basque (Bayonne - Anglet - Biarritz)  le 

samedi 7 avril et le dimanche 8 avril 2012.  
 

UPPAdanse c’est : 

- un week-end d’animations autour de la danse : cours de tous styles, 

stages, initiations, ateliers chorégraphiques, avec des professeurs prestigieux 

pour un prix adapté au budget étudiant : 5 € le cours  

- le samedi, un concours inter-universitaire ouvert à tous les étudiants de 

moins de 28 ans, ainsi qu’aux jeunes non-étudiants dans la limite de 50% de 

l’effectif d’un groupe. Ce concours vous offre l’opportunité de présenter vos 

travaux sur scène. Une relecture chorégraphique sera proposée le lendemain.     

- l’occasion de rencontrer d’autres jeunes passionnés de danse et de 

découvrir avec eux la Côte Basque 
 

UPPAstyles c’est tous les styles : contemporain, modern-jazz, jazz, hip-hop, 

classique, salsa, danse espagnole, africaine, basque… 
 

UPPAsuite c’est la prolongation de l’événement au delà du week-end des 

Rencontres inter-universitaires, notamment grâce au partenariat avec Ballet Biarritz :  

- 12 étudiants invités en résidence chorégraphique pendant une semaine 

début septembre au CCN Ballet Biarritz dirigé par Thierry Malandain  

- 15 étudiants invités en résidence de création d’un ballet contemporain 

- présentation des travaux primés dans le cadre des scènes ouvertes du Festival 

de danse « Le Temps d’Aimer » en septembre à Biarritz, et en tournée dans 

les villes universitaires d’Aquitaine 
 

UPPAsite c’est tous les renseignements sur http://uppadanse.univ-pau.fr  

et pour nous écrire : UPPAdanse@univ-pau.fr 
 

 

http://uppadanse.univ-pau.fr/
mailto:UPPAdanse@univ-pau.fr


 

 

 
 

 

Rencontres inter-universitaires UPPAdanse 7-8 avril 2012 

Dossier de présentation 
 

Les rencontres inter-universitaires UPPAdanse sont organisées par le service culturel de 

l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, avec la collaboration du service Communication, 

du CLOUS, du SUAPS et, pour la partie transfrontalière, des Relations Internationales. Le 

comité organisateur est composé de bénévoles enseignants, personnels administratifs et 

étudiants de l’UPPA regroupés dans l’association UPPAdanse. 

 

Ces rencontres amènent sur le campus Côte Basque de l’UPPA des étudiants de toutes les 

régions de France et de quelques universités européennes, pour un week-end mêlant concours, 

relectures chorégraphiques, stages, ateliers chorégraphiques, cours d’initiation à différents 

styles et animations autour de la danse. 

 

Vous trouverez dans ce dossier des informations sur les points suivants : 

 

I -   Les animations du week-end 

II - Le concours inter-universitaire 

III -  Transport et accueil des participants 

IV -  Comment et quand s’inscrire ? 

Annexes : règlement du concours, fiches d’inscriptions 

 

 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez : 

 

- consulter notre site Internet : http://uppadanse.univ-pau.fr 

- écrire : UPPAdanse –  Faculté pluridisciplinaire de Bayonne-Anglet-Biarritz 

  8, allée des Platanes – 64100 – Bayonne 

- envoyer un mail : UPPAdanse@univ-pau.fr 

- téléphoner : 05 59 40 70 61 

 

 

http://uppadanse.univ-pau.fr/
mailto:UPPAdanse@univ-pau.fr


 

 

I – Les animations du week-end 
 

Dans les locaux du Conservatoire se succèderont pendant tout le week-end : 

 

1 – des cours d’initiation à différents styles :  

- danse espagnole / sévillanes : Benoît Ordoqui 

- danse africaine : Myriam 

- danse orientale : Malika 

- hip-hop : Thomas Blin 

 

2 – des stages et ateliers chorégraphiques : 

- modern-jazz : Christine Hassid  

- atelier contemporain : Celia Thomas 

- atelier Thierry Malandain : Dominique Cordemans (travail d’une chorégraphie de 

Thierry Malandain)  

- classique : Rudy Bryans  

- balade chorégraphique dans Biarritz  

 

3 – différentes animations : rencontre avec des danseurs, improvisations,  soirée « fête de la 

danse » le samedi soir, salle Lauga. 

 

 

Les cours et ateliers sont ouverts à tous les publics dans la mesure des places disponibles. 

Une inscription préalable sera proposée sur le site web à partir du 1er mars. 

 

Tarif unique pour tous les cours : 5 €  sauf cours de classique de Rudy Bryans le dimanche 

(10€). Tournoi d'impro du samedi soir et balade chorégraphique : gratuits 

 

Enfin, le dimanche les membres du jury proposeront à ceux qui le souhaitent une relecture 

chorégraphique des travaux présentés la veille lors du concours (inscription sur place le 

dimanche) 

 

 

Le programme prévisionnel des animations, indiquant les horaires et les salles est en ligne, 

à partir du 15 mars, sur notre site http://uppadanse.univ-pau.fr.  

http://uppadanse.univ-pau.fr/


 

 

II – Le concours inter-universitaire 
 

Le concours UPPAdanse 2012 se déroule le samedi 7 avril de 13h30 à 19h30 salle Lauga à 

Bayonne (entrée libre). Son objectif est d’inciter les étudiants à approfondir leur pratique et 

leur donner une occasion de présenter sur scène les travaux préparés pendant l’année. De 

plus, en septembre, une douzaine de danseurs choisis parmi l’ensemble des participants 

seront invités en « résidence chorégraphique » pendant une semaine au Ballet Biarritz dirigé 

par Thierry Malandain1 et un deuxième groupe participera à une création contemporaine 

sous la direction de Célia Thomas. Enfin, les travaux sélectionnés pourront être présentés 

dans le cadre d’une « scène ouverte » du festival de Biarritz « Le Temps d’Aimer ». 
 

Tous les participants doivent être âgés de 28 ans maximum à la date du concours et ne pas être 

danseurs professionnels. De plus : 

- en catégorie « individuel » le danseur doit avoir le statut d’étudiant, c’est-à-

dire être inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur pour l’année 

universitaire 2011-2012, en France ou à l’étranger. Durée maximum de la 

variation : 3 mn 

- Les « duos » et « groupes » doivent être constitués de 50% au moins 

d’étudiants. Durée maximum des variations : 4 mn en duo, 5 mn en groupe 

Le règlement complet est joint en annexe. 
 

Les candidats peuvent se présenter en individuel, en duo, ou en groupe dans les catégories 

suivantes : 

- contemporain  

- modern-jazz, jazz 

- autres styles (danse de caractère, hip-hop, salsa, classique, mélanges de styles, 

à l’exclusion des danses de salon)  

- pré-professionnel tous styles  
 

Le jury est composé de personnalités renommées du monde de la danse dont les compétences  

en tant que danseurs et chorégraphes couvrent un large éventail de styles : Rudy Bryans 

(Président),  Christine Hassid, Fabio Lopes et Celia Thomas. 

 

Les critères suivants seront pris en compte par le jury : démarche chorégraphique, technique, 

impression artistique, musicalité, engagement émotionnel. 
 

L’heure approximative de convocation pour chaque catégorie sera mise en ligne au plus tard 

le 10 mars sur le site internet UPPAdanse : http://uppadanse.univ-pau.fr  

Cette publication tiendra lieu de convocation. L’horaire définitif sera mis en ligne le 15 mars. 
 

Deux formules d’inscription au concours sont proposées : 

- inscription avec les 2 repas du samedi : 12 € par participant 

- inscription avec le buffet du samedi soir : 10  € par participant 

Un pique-nique est proposé le dimanche midi (1€) 

 

Un danseur ne paie qu’une fois son inscription, même s’il passe plusieurs fois sur scène          

(2 passages maximum). Les inscriptions seront prises dans la mesure des places disponibles 

jusqu’au 10 mars 2011 (voir fiches et modalités d’inscription en annexe). 

                                                 
1 Voir le site : http://www.balletbiarritz.com  

http://uppadanse.univ-pau.fr/
http://www.balletbiarritz.com/


 

 

III – Transport et accueil des participants 
 

Transport et hébergement sont à la charge des participants, ou de leurs établissements dans le 

cas où ceux-ci acceptent une prise en charge. Une liste des hébergements possibles est 

communiquée sur le site internet. Différentes formules seront proposées : auberges de 

jeunesse, hôtels,  chambres chez l’habitant, etc… 
 

Comment se rendre à Bayonne ?  

En train :  la gare de Bayonne est située sur deux grandes lignes : 

  - TGV direct  depuis Paris, Tours, Poitiers, Bordeaux 

- Train direct de Nice, Marseille, Toulouse 

Réductions de 50 %  avec les tarifs groupes (10 personnes minimum), Prem’s, et 

la carte 12 – 25 ans. Le nombre de places est  limité ! Réserver à l’avance. 

En voiture : La salle Lauga est à 5mn de la sortie d’autoroute Bayonne Nord. 

Arrivée par les autoroutes A63 depuis Paris, Bordeaux ou l’Espagne, ou A64 

depuis Marseille, Toulouse. Voir les itinéraires et les durées des trajets sur les 

sites www.viamichelin.com ou www.mappy.com 

En avion :  l’aéroport de Biarritz situé à 15 mn de la salle Lauga est desservi en « low cost » 

par Easy Jet depuis Paris, par Ryanair depuis Londres, Dublin, Birmingham, 

Shannon et Frankfort 

L’accueil des participants est assuré le samedi : salle Lauga à partir de 9h30. Des plans d’accès 

sont communiqués sur le site web. 
 

IV – Comment et quand s’inscrire ? 
 

Pour s’inscrire au concours : 

1) Remplir un bulletin d’inscription (ou deux si vous passez deux fois sur scène).  

- par internet sur le site UPPAdanse : http://uppadanse.univ-pau.fr 

- ou sur papier en utilisant un bulletin d’inscription joint en annexe. Il y a deux 

types de bulletins : un pour les solos, un autre pour les duos ou groupes   

2) Envoyer par courrier postal un chèque à l’ordre de « association UPPAdanse » 

correspondant aux droits d’inscriptions (10 € ou 12 € par personne selon la formule) et les 

photocopies des cartes d’étudiants (pour les non-étudiants : carte de lycéen ou carte 

d’identité) 
 

Pour assister à un cours: 

- une pré-inscription sera ouverte sur le site internet à partir du 15 mars.  

- des tickets pourront être achetés sur place (5 €) dans la limite des places 

disponibles. 

Toute pré-inscription qui ne sera pas payée le samedi à 17h sera annulée. 
 

Pour s’inscrire au déjeuner (5 €) ou au buffet du soir (5 €) si on ne participe pas au concours : 

envoyer par courrier postal un bulletin d’inscription « repas » joint en annexe (bulletin 3). 
 

L'inscription doit être faite au plus tard le 15 mars. En cas de problème pour compléter un 

dossier, envoyer un mail à uppadanse@univ-pau.fr  

 

http://www.viamichelin.com/
http://www.mappy.com/
http://uppadanse.univ-pau.fr/
mailto:uppadanse@univ-pau.fr


 

 

REGLEMENT DU CONCOURS 

 

 

 

1 - Le concours UPPAdanse 2012 se déroule le samedi 7 avril 2012 de 13h30 à 19h salle Lauga à 

Bayonne. 

L’heure exacte de convocation pour chaque catégorie sera mise en ligne au plus tard le 15 mars sur le 

site internet : http://uppadanse.univ-pau.fr  

Cette publication tiendra lieu de convocation.  

 

2 - Tous les participants doivent être âgés de 28 ans maximum à la date du concours et ne pas être 

danseurs professionnels. De plus : 

- en catégorie « individuel » le danseur doit avoir le statut d’étudiant, c’est-à-dire être  

inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur pour l’année universitaire 

2011-2012, en France ou dans un autre pays européen. 

- Les « duos » et « groupes » doivent être constitués de 50% au moins d’étudiants.  

Le statut d’étudiant sera attesté par la présentation d’une photocopie de la carte d’étudiant au moment 

de l’inscription, l’original sera présenté pour l’accès aux coulisses. Pour les participants à des duos et 

groupes qui ne sont pas étudiants, une pièce d’identité ou une carte de lycéen remplacera la carte 

d’étudiant. 

 

3 – Les participants s ‘inscrivent dans l’une des catégories suivantes, qui déterminera l’ordre de 

passage : 

- contemporain : individuel, duo, groupe 

- modern-jazz : individuel, duo, groupe 

- jazz : individuel, duo, groupe 

- autres styles (danse de caractère, hip-hop, salsa, mélanges de styles, à l’exclusion des 

danses de salon) : individuel, duo, groupe 

- pré-professionnel tous styles : individuel, duo, groupe. L’inscription dans cette 

catégorie est recommandée pour les étudiants se préparant aux métiers de la danse 

Un groupe peut-être constitué de 3 à 20 danseurs. 

Un danseur a droit à deux passages sur scène au maximum. 

 

4 – Durée des variations : 

- individuel : de 1mn30 à 3mn 

- duo : de 2mn à 4mn 

- groupe : de 3mn à 5mn 

 

5 - Les critères suivant seront pris en compte par le jury : 

- démarche chorégraphique 

- technique 

- impression artistique 

- musicalité 

- engagement émotionnel 

La durée de la variation n’entre pas en tant que telle dans l’évaluation.  

 
 

http://uppadanse.univ-pau.fr/


 

 
6– Composition du jury  :  

 

- Président : Rudy BRYANS 

- Christine HASSID 

- Fabio LOPES 

- Celia THOMAS 

 

Le jury applique le règlement approuvé par le Comité d’Organisation. Ses décisions  sont souveraines 

et sans appel.  

Les identités des participants ne sont pas communiquées aux membres du jury.  

 

7 – Prix   

Selon l’appréciation du jury, les candidats pourront se voir décerner : 1er, 2e, 3e prix ; 1ère, 2e mention. 

Indépendamment du choix du jury seront décernés le Prix de l’UPPA et le prix de la Ville de Bayonne, 

le prix des Relations Internationales et le prix du groupe le plus créatif. 

Une douzaine de danseurs sélectionnés parmi l’ensemble des participants seront invités en 

« résidence chorégraphique » pendant une semaine au Ballet Biarritz  dirigé par Thierry Malandain 

où ils travailleront une chorégraphie de Thierry Malandain qui sera présentée sur scène lors du 

festival de Biarritz « le Temps d’Aimer ». Pendant la résidence chorégraphique, les danseurs seront 

accueillis gratuitement en demi-pension à l’Auberge de Jeunesse de Biarritz 

Un deuxième groupe de 15 à 20 étudiants-danseurs issus de styles divers participera à une création 

dans le cadre de la résidence "Jeune chorégraphe". 

Les ballets sélectionnés pourront également être présentés dans le cadre d’une « scène ouverte »du 

festival « Le Temps d’Aimer », et en tournée dans des villes universitaires de la région Aquitaine. 

 

8 - Les costumes et accessoires sont acceptés, à l’exception des accessoires encombrants, toxiques ou 

non conformes aux règles élémentaires et normes de sécurité (fumigène et carboglace sont interdits). 

 

9 – Les participants doivent produire un enregistrement musical de bonne qualité sur CD (un par 

variation), et avoir avec eux par précaution un double de l’enregistrement.  

 

10 - Les prises de vues et photos sont autorisées dans la mesure où elles n’utilisent pas de flash.  

Les prises de vues et photos des participants effectuées par des professionnels à la demande du comité 

organisateur pourront être diffusées (presse, TV, internet). 

 

11 - Motifs de disqualification : 
 

- Candidats sous le coup de produits dopants ou alcool 

- Candidats ne pouvant pas produire la carte justifiant leur statut d’étudiant (ou leur identité pour les 

non-étudiants) pour l’accès aux coulisses 

- Non–respect de la durée des variations (chronométrage à partir du début de la chorégraphie) 

 

12 - La responsabilité de l’UPPA ne pourra pas être engagée en cas de préjudice corporel ou matériel 

causé à toute personne, ou subi par elle tant au cours des épreuves qu’au cours des animations et des 

déplacements occasionnés. 

 



 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 1 
Individuel  (solo) 

 

A retourn er au plus tard le 1 5 mars 201 2 à : 
UPPAdanse – Faculté pluridisciplinaire de Bayonne-Anglet-Biarritz 

8, allée des Platanes– 64100 – Bayonne 
 

 

Catégorie :  Æ contemporain   Æ modern jazz, jazz 

  Æ pré-professionnel  Æ autre style. Préciser : …………………………. 
 

 

NOM :        Date de naissance :  
 

Prénom :       Sexe : 
 

Adresse : 

 
 

Mail :        Tel : 
 

 

Etablissement d’enseignement supérieur fréquenté: 
 

 

Filière et année d’études : 
 

 

Durée de la variation :        
 

Musique (hors classique : titre du morceau et nom de l’interprète) : 
 

Eventuellement, nom du professeur de danse responsable : 
 

 

Joindre obligatoirement, ou envoyer sous 15 jours :  

- une photocopie de la carte d’étudiant 

- le règlement des frais d’inscription par chèque à l’ordre de « UPPAdanse» : 

Æ Inscription avec le repas du samedi soir :  10 €   

Æ Inscription avec les 2 repas du samedi :   12 € 
 
 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de ces informations. J’ai pris connaissance du 

règlement et je l’accepte sans conditions. 

 

Signature de l’étudiant précédée de la mention  « lu et approuvé » 

Vous pouvez également remplir le 

bulletin d’inscription en ligne sur 

notre site internet 



 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2 

   Duo  et  groupe 
 

 

A retour ner au plus tard le 1 5 mars 2012  à : 
UPPAdanse – Faculté pluridisciplinaire de Bayonne-Anglet-Biarritz 

8, allée des Platanes– 64100 – Bayonne 

 

 

Catégorie :  Æ contemporain   Æ modern jazz, jazz 

  Æ pré-professionnel  Æ autre style. Préciser : …………………………. 
 

 

Etablissement  (université, école…) : 
 

Filière et année d’études : 

 

Nom du professeur responsable :       

Adresse postale: 

 

Mail :        Tel : 
 

Titre du ballet 2 :         Durée : 

 

Musique (hors classique : titre du morceau et nom de l’interprète) :  

 

 

 

Dans la liste page suivante doivent être précisés  pour chaque danseur : 

- le nom, le prénom, la date de naissance 

- son statut : étudiant (E), lycéen (L) ou autre (A) 

- la formule d’inscription qu’il choisit : un repas (10 €), avec 2 repas (12 €), ou « 2
e
 

inscription » pour ceux qui ont déjà acquitté les droits d’inscription par ailleurs 

 

 

Joindre obligatoirement, ou envoyer sous 15 jours :  

  

- les photocopies des  cartes d’étudiant (cartes de lycéen ou carte d’identité pour les 

non-étudiants) 

- le règlement des frais d’inscription  par chèque à l’ordre de « UPPAdanse » 

                                                 
2
 Important : c’est le titre du ballet qui permet d’identifier les duos et les groupes, notamment dans le palmarès 

Vous pouvez également remplir le 

bulletin d’inscription en ligne sur 

notre site internet 



 

 

Date de Ville / Statut Formule choisie

Nom Prénom  naissance Etablissement E : étudiant (50% minimum) 10 € - 12 € -  

L : lycéen - A : autre 2e inscription

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Liste des danseurs (à remplir en lettres capitales)



 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 3 
Repas supplémentaire 

 

 

A retourner au plus tard l e 15 mars 201 2 à : 
UPPAdanse – Faculté pluridisciplinaire de Bayonne-Anglet-Biarritz 

8, allée des Platanes– 64100 – Bayonne 

 
 

 

 

Les tickets repas seront retirés par la personne responsable de la réservation au bureau 

d’accueil des participants 

 

 

 

Personne respons able de la réservation   
 

Nom et Prénom : 

 

Adresse : 

 

Signature : 

 

 

 

Réservation  
 

Déjeuner au restaurant universitaire: 

 

Nombre de repas à 5 €:    ….       Soit un montant de  ….. € 

 

 

Buffet du soir à la salle Lauga: 

 

Nombre de repas à 5 €:    ….       Soit un montant de  ….. € 
 

 

 

      Montant total du règlement joint  :   ….. € 

 

Joindre un chèque à l’ordre de « UPPAdanse » 

 


